
CONSEIL DE COMMUNAUTE

JEUDI 11 FÉVRIER 2021

L'an deux mille vingt et un, le onze février, à 18 heures 30, le conseil de Communauté de la
Communauté de communes du pays de Landerneau-Daoulas s’est réuni centre culturel Le
Family à Landerneau sous la présidence de Patrick LECLERC.

Présents
LECLERC Patrick,  GOALEC Bernard,  GUILLORÉ Alexandra,  FLOCH Jean-Bernard,
POUPON Julien,  BERVAS Viviane,  BONIZ Jean-Jacques,  CORRE Michel,  CYRILLE Yves,
GODET Nathalie,  JÉZÉQUEL Marc,  KERLAN Frédéric,  SERGENT André,  TANGUY Anne,
TRMAL Marie-France,  CALVEZ Gilles,  LE SAUX Jean-Luc,  BLANDIN Lénaïc,  BODENEZ
Guillaume, CORNEC Elodie, HERVOIR Stéphane, LANGUENOU Céline, MEVEL Stéphanie,
QUILLEVERE Séverine,  ROULLEAUX David,  APPELGHEM Ludovic,  BODILIS Jean-
François, LE BRONNEC Erwann, LETEURE Tiphaine, SOUN Véronique, LIEGEOIS Hervé,
LEON Jean-Jacques, LE ROY Christine

Secrétaire de séance
POUPON Julien

Excusés
SOUDON Chantal (pouvoir à GUILLORÉ Alexandra)
LE GALL Jean-Noël (pouvoir à LEON Jean-Jacques)
RIOU Michel (pouvoir à KERLAN Frédéric)
BOSSER Christian (pouvoir à GODET Nathalie)
CALVEZ-BARNOT Gaëlle (pouvoir à LE SAUX Jean-Luc)
CASU Michèle (pouvoir à GOALEC Bernard)
LENUE Françoise (pouvoir à POUPON Julien)
NICOLAS Angélique (pouvoir à ROULLEAUX David)
QUENTRIC-BOWMAN Morgane (pouvoir à POUPON Julien)
THOMIN Mélanie (pouvoir à CYRILLE Yves)
DALIS-ABGRALL Gwénaëlle (pouvoir à TRMAL Marie-France)
YVINEC Odile (pouvoir à GUILLORÉ Alexandra)

Absents
CANN Joël, PHILIPPE Georges, GRALL Renaud



Conseil de Communauté du 11 février 2021

Délibération n°DCC2021_013

Objet Office du tourisme : boutique et billetterie, tarification 2021

Rapporteur Patrick LECLERC

Service Pôle Aménagement

Thème Tourisme

Patrick LECLERC donne lecture du rapport suivant :

EXPOSÉ DES MOTIFS :
Concernant la billetterie assurée pour le compte de tiers
Il est proposé de maintenir les modalités votées en 2020, à savoir :

• obtenir au préalable une convention signée par l'organisateur de l'événement ou le
prestataire et la Communauté de communes

• s'accorder  sur  les  commissionnements  versés  à  la  Communauté  (voir  liste  ci-
dessous)

• les  sommes  perçues  seront  reversées  aux  organisateurs  et  prestataires  sur
présentation  d'une  facture,  déduction  faite  de  la  commission  revenant  à  la
Communauté

Les partenaires sont tenus de fournir à l'Office de tourisme les tarifs de leurs prestations en
amont de la vente au public.
La  liste  ci-dessous  mentionne  les  organisateurs  d’événements  récurrents  ou  d’activités
régulières  qui  confient  une partie  de  leur  billetterie  à  l’Office  de  tourisme en 2021.  Elle
n’exclut pas le fait, que pour des sollicitations venant s’ajouter en cours d’année, d’autres
conventions puissent être signées entre la Communauté et les organisateurs d’événements.
Concernant la boutique de l'Office de tourisme
Le prix  de la  plupart  des articles  reste  inchangé.  Néanmoins  des articles  au graphisme
original ont été réalisés il y a quelques années. Il s'agit de trois créations "A l'aise Breizh",
déclinées sur des sacs en coton "tote bags" et des cartes postales. Les tarifs de ces articles
ont augmenté au fil du temps (7€ le sac, 1€ la carte postale) et, force est de constater que
les ventes restent limitées. Les stocks édités en 2017 et 2019 sont encore très importants.
En conséquence, il est proposé de réduire le prix de ces articles "identitaires". Ils pourraient
également  faire  l'objet  de  cadeaux  ou  dotations  remises  à  des  partenaires  de  la
Communauté.

DÉLIBÉRATION :
Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu les statuts de la Communauté de Communes du Pays de Landerneau-Daoulas,
Vu l’avis favorable de la Commission Attractivité du 25 janvier 2021
Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire du 12 janvier 2021

Le conseil de Communauté à l'unanimité

Article 1 : Approuve les tarifs et les modalités de commissionnement 2021 de la régie
de l’Office du tourisme ci-dessous :
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ORGANISATEURS PRODUITS COMMISSION

Penn ar Bed Transport  vers  les  îles  du
Ponant

Oui (8%)

Finist’Mer Transport  vers  les  îles  du
Ponant

Oui (10%)

Océanopolis Entrée de l’équipement Oui (10%)

L’art Scène Festival Fête du Bruit Oui (1€/billet)

Kann al Loar Festival Oui (1€/billet)

Abbaye de Daoulas Entrée de l’équipement Oui (10%)

La  Récré  des  Trois
Curés

Entrée de l’équipement Oui (1,5€/billet)

Arrée Légendes Balades contées Oui (10%)

Landerneau Boutiques Chèques-cadeaux Non

PRODUITS TARIFS

Sac tote bag en coton (3 modèles au choix) 4€

Lot de 3 cartes postales (modèles au choix) 1€

Topoguide FFRando Le Finistère à pied 15,40€

Topoguide FFRando le PNRA 14,90€

Guide randonnée de Saint Urbain 10€

Impression couleur fiche randonnée 0,30€

Landerneau,  balade  dans  la  ville  et  dans  le
temps

10€

Le domaine des Capucins. Landerneau 10€

Photocopies noir et blanc 0,20€

Photocopies couleur 0,30€

Disque de stationnement 1€

Enveloppe pour carte postale 0,20€

Article 2 : Autorise le président à signer les conventions,  et  tout acte administratif
relatif  à  la  billetterie  et  la  boutique,  avec  les  prestataires  souhaitant  proposer  un
service de billetterie à l’accueil de l’office du tourisme, et le cas échéant, à percevoir
une commission sur les ventes effectuées.

#signature#
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